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NOTE D'INFORMATION 

Origine: Secrétariat général du Conseil 

Destinataire: Comité des représentants permanents/Conseil 

Objet: Proposition modifiée de RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET 
DU CONSEIL modifiant le règlement (UE) n° 1093/2010 instituant  
une Autorité européenne de surveillance (Autorité bancaire européenne), 
le règlement (UE) n° 1094/2010 instituant une Autorité européenne de 
surveillance (Autorité européenne des assurances et des pensions 
professionnelles), le règlement (UE) n° 1095/2010 instituant une Autorité 
européenne de surveillance (Autorité européenne des marchés financiers), 
le règlement (UE) n° 345/2013 relatif aux fonds de capital-risque 
européens, le règlement (UE) n° 346/2013 relatif aux fonds 
d'entrepreneuriat social européens, le règlement (UE) n° 600/2014 
concernant les marchés d'instruments financiers, le règlement (UE) 
2015/760 relatif aux fonds européens d'investissement à long terme,  
le règlement (UE) 2016/1011 concernant les indices utilisés comme indices 
de référence dans le cadre d'instruments et de contrats financiers ou pour 
mesurer la performance de fonds d'investissement,  
le règlement (UE) 2017/1129 concernant le prospectus à publier en cas 
d'offre au public de valeurs mobilières ou en vue de l'admission de valeurs 
mobilières à la négociation sur un marché réglementé, et la directive (UE) 
2015/849 relative à la prévention de l'utilisation du système financier  
aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du terrorisme 

- Résultat de la première lecture du Parlement européen et procédure de 
rectificatif  

(Strasbourg, le 16 avril 2019 et Bruxelles, le 14 novembre 2019) 
  

Le présent corrigendum ne concerne pas la version française. 
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